
Pour demander votre dossier d’inscription 
ou obtenir plus de renseignements 

sur le « Permis d’Agir »,

appelez le 

01 39 07 4  
ou bien rendez-vous directement sur

www.yvelines.fr

www.yvelines.fr

C
on

ce
pt

io
n 

: A
rm

ad
a&

C
o 

- I
m

pr
es

si
on

 : 
W

au
qu

ie
r 

- 
. ©

 B
R

A
N

D
X

 / 
Ju

pi
te

rim
ag

es
 - 

Fo
to

lia
.

www.yvelines.fr

Depliant Permis ok.indd   2-3Depliant Permis ok indd 2-3 10/06/09   17:25:0510/06/09 17:25:05

A
vr

il 
20

11

7 88

RectoW_RectoW.qxd  11/04/11  14:29  Page1



Vous vous investissez 
dans un projet civique, 
nous vous aidons à 
financer votre permis 
de conduire.

Comment bénéficier 
du « Permis d’Agir » ?

Vous y avez droit si vous :

. êtes Yvelinois

. avez réussi votre code (permis B)

. avez entre 18 et 2  ans

. n’êtes pas en apprentissage anticipé de la conduite (AAC)

. ou votre famille n’êtes pas soumis à l’impôt sur le revenu 

. vous engagez dans un projet citoyen

Avoir son permis de conduire est, plus que 

jamais, indispensable pour accomplir des projets 

personnels et professionnels. Compte-tenu du 

coût global du permis de conduire, le Département 

des Yvelines souhaite aider les jeunes qui en ont 

le plus besoin.

500€ d’aide sur le montant total

de votre permis de conduire...

Nous fi nançons une partie de votre permis de conduire. Ce forfait 
d’un montant total de 500 euros vous est accordé en contrepartie 
d’une aide citoyenne.

...et vous vous engagez 

dans un projet citoyen.

Cette action s’effectuera au sein 
d’un service du Département des 
Yvelines ou dans une association 
agréée par celui-ci. La durée de 
votre engagement sera de 20 à 
40 heures.

Je suis intéressé par le « Permis d’Agir » 

et je veux en connaître la procédure.

. vous appelez le 01 39 07 4  (Direction des Territoires 
d’Action Sociale) ou consultez www.yvelines.fr

. nous vous adressons un dossier d’inscription par courrier postal 
ou électronique

.  nous mettons à votre disposition un conseiller pour vous aider à 
remplir votre dossier

. vous vous informez sur les différents projets citoyens qui vous 
sont proposés

. vous nous retournez le dossier et nous le traitons dans un délai 
d’un mois maximum

. vous effectuez votre action civique  

. nous vous versons l’aide de 500 euros une fois votre action 
civique terminée
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